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Synthèse des observations

 

Situation financière

 

Le caractère résidentiel de la commune de Bois-Guillaume détermine une situation financière

atypique par rapport aux moyennes constatées pour les communes de la même strate

démographique. Cette comparaison est favorable à la commune. Si, sur la période examinée,

l'évolution des charges par rapport aux produits est maîtrisée et l'endettement contenu, la capacité

d'autofinancement diminue légèrement entre 2000 et 2002.

 

Les zones d'aménagement concerté (ZAC)

 

Trois opérations d'aménagement se sont déroulées sur la période examinée. En termes financiers

les résultats sont déficitaires pour les zones commerciales, en raison notamment de la durée des

opérations et des difficultés à en maîtriser le déroulement, mais les retombées fiscales futures

devraient permettre de rééquilibrer leurs bilans. A l'inverse, les résultats de la zone d'habitation

sont excédentaires.

 

L'adhésion à la communauté d'agglomération de Rouen

 

Contrairement au principe législatif de neutralité financière qui doit présider à la création des

établissements de coopération intercommunaux à fiscalité propre, le transfert à la communauté

d'agglomération de Rouen le 1er janvier 2000 des compétences assainissement des eaux

pluviales et traitement des ordures ménagères a été réalisé sur une base forfaitaire et non sur les

montants arrêtés aux comptes administratifs de la commune. Cette méthode, appliquée à

l'ensemble des communes qui ont rejoint la CAR, n'est pas sans incidence pour les contribuables.

A Bois-Guillaume elle a nécessité une augmentation de la taxe d'enlèvement des ordures

ménagères de 24 euros en moyenne par local, sans amélioration du service rendu.

 

Les concours aux associations

 

La commune de Bois-Guillaume subventionne environ 70 associations, pour des montants dont la

somme a progressé de 24 % entre 1998 et 2002. La conclusion de conventions avec deux

associations percevant plus de 23 000 euros de subvention annuelle est intervenue avec une

année de retard par rapport à l'obligation législative.

 

Par ailleurs les comptes rendus fournis par l'Union sportive et culturelle de Bois-Guillaume

(USCB) sont de qualité inégale et les comptes de cette association devraient faire l'objet d'une

certification par un commissaire aux comptes eu égard à leur montant.

 



En ce qui concerne l'association Liberty, gestionnaire des crèches municipales, les conventions

de délégation de service public conclues en décembre 2000 permettent au délégataire de

bénéficier d'aides indirectes de la part de la commune en raison d'une sous-évaluation de la

valeur locative des locaux mis à sa disposition. Enfin une personnalisation excessive de la clause

de poursuite du contrat comporte un risque de rupture dans la continuité du service public

d'accueil de la petite enfance.

 

I - RAPPEL DE LA PROCEDURE

 

L'examen de la gestion de la commune de Bois-Guillaume a été engagé le 27 octobre 2003. Il a

porté sur les suites données au précédent contrôle, la situation financière de la commune, les

opérations d'aménagement concerté, l'adhésion de la commune à la communauté

d'agglomération de Rouen et les concours aux associations.

 

L'entretien préalable avec le magistrat instructeur a eu lieu à la mairie de Bois-Guillaume le 17

février 2004, avec M. Seille, maire de la commune.

 

La chambre a délibéré sur son rapport le 22 mars 2004 et a retenu à titre provisoire les

observations qui ont fait l'objet d'un rapport d'observations provisoires auquel le maire à répondu

le 7 juillet 2004. Les tiers mis en cause par le rapport provisoire ont répondu par lettre du 25 juin

2004 pour la présidente de la Crèche Liberty, et le 12 juillet 2004 pour le président de la

communauté d'agglomération rouennaise.

 

II - LES SUITES DONNEES AU PRECEDENT CONTROLE

 

A l'occasion du contrôle précédent, portant sur les années 1991 à 1995, diverses irrégularités

relatives à l'indemnisation des agents ayant participé aux opérations électorales avaient été

relevées.

 

L'examen par sondage, effectué dans les indemnités versées pour les élections présidentielles

des 21 avril et 5 mai 2002, montre que la réglementation est désormais correctement appliquée.

 

III - LA SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE

 

Par rapport aux moyennes nationales, pour 2002, de la strate des communes de 10 à 20 000

habitants appartenant à un groupement fiscalisé unique, les grandes masses financières de la

commune sont inférieures de 35 % pour les produits et les charges de fonctionnement et de 50 %

pour son endettement, situation liée au caractère résidentiel de la commune.

 

Ainsi, la fiscalité locale est très productive (si les bases de taxe d'habitation et de taxes foncières

sont élevées, les taux en sont modérés). Le produit global par habitant est supérieur de 18 % à la

moyenne, avec corrélativement une dotation globale de fonctionnement par habitant de moitié



inférieure à la moyenne.

 

Pour les charges, si l'on excepte le poste " achat et charges externes " dont la dépense par

habitant se situe dans la moyenne de la strate, tous les autres postes sont nettement inférieurs et

notamment les charges de personnels par habitant (moins 49 %) et les charges financières (moins

43 %).

 

1 - L'évolution globale des charges et des produits de fonctionnement

 

Dans la mesure où sur la période en examen la structure des finances de la commune n'est pas

homogène du fait de son adhésion à la communauté d'agglomération de Rouen en 2000, cette

évolution globale ne serait pas particulièrement significative. En revanche, il convient de noter

que, sur cette même période, les charges ont diminué sensiblement plus vite que les produits.

Toutefois, la chambre relève que si, entre 1997 et 2001, l'excédent brut de fonctionnement

constitué par la différence entre les produits courants (comptes 70 à 75) et les charges courantes

(comptes 60 à 65) s'est toujours maintenu à environ 2 millions d'euros, celui de l'année 2002

enregistre une diminution sensible (1,6 millions d'euros).

 

Cette diminution est principalement due à deux facteurs :

 

- l'augmentation des charges de personnels qui sont passées de 2,27 Meuros à 2,92 Meuros

entre 1997 et 2002, du fait notamment de la reprise en gestion directe du centre de loisirs

initialement géré par l'association " Amicale Laïque " et le recours aux emplois subventionnés

(emplois jeunes et contrat d'insertion),

 

- le prélèvement opéré sur le produit des impôts directs en application de l'article 55 de la loi SRU,

qui s'est élevé à 130 000 euros en 2002, faute pour la commune de disposer d'un parc de

logements sociaux suffisant.

 

La capacité d'autofinancement (CAF) brute, représentée par le surplus monétaire potentiel

(produits de fonctionnement encaissés ou encaissables moins charges de fonctionnement

décaissées ou décaissables), c'est-à-dire l'excédent brut de fonctionnement auquel sont ajoutées

les opérations financières ou exceptionnelles, ne présente pas de caractère uniforme sur la

période examinée du fait de la prise en compte de plusieurs opérations exceptionnelles : passage

de la comptabilité M12 à la M14, ZAC du Champ des Oiseaux et transfert de compétence à la

communauté d'agglomération de Rouen. Il convient toutefois de relever que la capacité

d'autofinancement nette (CAF brute moins remboursement de l'annuité d'emprunt) diminue

régulièrement entre 2000 et 2002 en passant de 0,75 Meuros à 0,06 Meuros après avoir été

négative en 1998 (0,41 Meuros) et surtout en 1999 (2,11 Meuros), et cela malgré un ratio

d'endettement nettement inférieur à celui constaté dans les communes de la même strate.

 

2 - La tenue des documents comptables



 

Les documents produits appellent peu de commentaires. Les opérations de fin d'exercice

prennent en compte le rattachement des charges et des produits à l'exercice et les cessions

d'actifs sont correctement comptabilisées.

 

Les durées d'amortissement des immobilisations sont conformes à la norme proposée par

l'instruction M14.

 

Enfin, l'examen des restes à réaliser montre, sur 2001 et 2002, une dégradation du taux de

réalisation, tant en recettes qu'en dépenses.

 

3 - Conclusion

 

L'évolution des charges par rapport aux produits est globalement maîtrisée dans la période en

examen, mais, malgré un endettement contenu, la capacité d'autofinancement de la commune

assure de justesse le remboursement de l'annuité du capital des emprunts, notamment en fin de

période. A cet égard, le maire a tenu à préciser que la politique communale avait justement pour

objectif d'améliorer la capacité d'autofinancement et de préserver les équilibres financiers.

 

IV - LES ZONES D'AMENAGEMENT CONCERTE (ZAC)

 

1 - La ZAC du Champ des oiseaux

 

Sur une surface utile de 7 170 m², la ville a décidé, en 1989, de réaliser un ensemble immobilier

homogène tout en permettant l'élargissement des voies. Deux incendies ayant entraîné la

destruction d'une supérette et d'un pressing, et conduit à la fragilisation des autres commerces et

habitations limitrophes, ce secteur a été considéré comme prioritaire pour la réalisation d'une

opération d'envergure.

 

Le bilan prévisionnel de l'opération, établi par l'aménageur choisi par la commune en septembre

1989, prévoyait une dépense totale de 9,7 Meuros, partiellement équilibrée à hauteur de 8,4

Meuros par le produit retiré des ventes de locaux d'habitation, d'emplacements commerciaux et de

bureaux. Les coûts effectivement supportés par la commune, dans ce bilan prévisionnel, n'ont pas

pu être communiqués.

 

Le bilan de l'opération, établi par la commune le 2 octobre 2003, comprend les réalisations

suivantes :

 

-   réhabilitation de l'éclairage et de la voirie du secteur concerné ;

 

- création d'une antenne des services municipaux comprenant une salle de réunion ;

 



- reconstruction des anciens locaux commerciaux du secteur, et création de quatre cases

commerciales, actuellement disponibles ;

 

- réalisation de 160 logements, dont 40 HLM favorisant la mixité sociale.

 

A la même date, les coûts directement supportés par la commune s'élèvent à 5,44 Meuros pour

seulement 1,86 Meuros de produits tirés notamment de la vente de terrains et de locaux

commerciaux, étant toutefois précisé que cette opération a permis d'accroître le patrimoine

communal (antenne mairie et cases commerciales) pour environ 1 Meuros.

 

Compte tenu du surcroît de ressources fiscales réalisé dans ce secteur (environ 200 000 euros

par an) l'opération pourrait ainsi s'équilibrer pour la commune dans une dizaine d'années.

 

L'opération aura en tout duré près de 14 ans. Cette situation est due à un ensemble de

circonstances, telles les nombreuses instances judiciaires auxquelles la ville a dû faire face et la

difficulté, pour le deuxième aménageur, d'obtenir des garanties financières adaptées. De plus,

comme le rappelle le maire dans sa réponse, cette opération présentait un niveau de complexité

technique élevé pour la commune, notamment la nécessité de démolir, de reconstruire et de

transférer des immeubles et des fonds de commerce

 

2 - La ZAC de la Bretèque

 

La délibération du 19 décembre 1986 a décidé de réaliser, sur une surface d'environ 24 hectares,

une zone d'activité économique et des logements. L'opération n'a toutefois été véritablement

engagée qu'en 1997, sur une surface d'environ 11 hectares exclusivement dédiée aux activités

économiques.

 

L'aménageur a été désigné par délibération du 28 avril 1998, et son bilan prévisionnel prévoyait

un coût total de l'opération de 3,1 Meuros, équilibré en dépenses (achat de terrain et viabilisation)

et en recettes (vente de terrains aménagés), et un coût pratiquement nul pour la commune.

 

En fin d'année 2003, toute la zone est viabilisée mais seuls 60 % des 40 000 m² de droits à

construire ont actuellement trouvé preneur. En définitive, si l'on prend en compte le solde de

l'opération, d'un montant de 84 563 euros, qui doit être versé en septembre 2005, le bilan de cette

opération sera légèrement excédentaire.

 

3 - La ZAC de la Porte de la Forêt

 

La délibération du 21 décembre 1990 a décidé de réaliser dans ce secteur un important complexe

dédié à l'habitation, justifié par la forte demande de logements situés dans un cadre de vie de

qualité à proximité de Rouen. Le rapport de présentation joint à cette délibération prévoit la

réalisation de 215 appartements et 335 maisons individuelles répartis sur une surface de 38



hectares. L'offre de logement vise à la fois l'accession à la propriété et la location. Une durée de

huit ans a été prévue pour la réalisation de ce projet.

 

L'aménageur a été désigné en 1992, et, malgré divers recours contentieux qui ont retardé les

travaux, le bilan de l'opération apparaît plutôt satisfaisant pour la commune.

 

A ce jour, le programme est entièrement réalisé avec 327 maisons individuelles, 228

appartements (dont une résidence pour personnes âgées) et dix commerces, l'aménageur ayant

en outre contribué à des équipements publics.

 

Bien qu'initialement déficitaire pour la commune d'environ 300 000 euros, pour un coût total de 14

Meuros dont 4,4 Meuros lui incombant, le bilan financier est excédentaire d'environ 2,6 Meuros

pour la collectivité.

 

Cet excédent est principalement constitué par la participation de l'aménageur à la construction

des écoles et de la crèche nécessaires à ce nouveau quartier.

 

V - L'ADHESION DE LA COMMUNE A LA COMMUNAUTE

 

D'AGGLOMERATION

 

En application de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification

de la coopération intercommunale, le district de Rouen s'est transformé en communauté

d'agglomération de Rouen (CAR), par délibération du 29 novembre 1999 confirmée par arrêté

préfectoral du 30 décembre suivant. La commune, membre du district, a adhéré à cette

communauté le 1er janvier 2000. Dans sa réponse, le maire souligne le peu  de temps dont les

élus ont disposé pour se prononcer sur cette opération.

 

1 - Les transferts de charges

 

Le principe de neutralité du transfert de charges est posé par l'article 1609 nonies C-IV 4ème

alinéa du code général des impôts, qui dispose que les EPCI à taxe professionnelle unique

doivent verser à leurs communes membres une attribution de compensation égale au montant de

la taxe professionnelle perçue par elles, minorée des charges transférées.

 

L'évaluation de ces charges est par conséquent un enjeu majeur pour les villes membres ainsi

que pour l'EPCI. Sous-estimée, elle favorise la commune au détriment de l'EPCI ; majorée, elle

pénalise la commune, dont l'attribution de compensation sera insuffisante.

 

Au cas particulier, la CAR a entièrement piloté les transferts de compétences et réalisé les calculs

définissant le montant de l'attribution devant revenir aux communes membres.

 



A - La charge relative au schéma directeur

 

Dans le cadre de l'aménagement de l'espace communautaire, il a été décidé la création d'un

syndicat mixte regroupant les communautés d'agglomération de Rouen et d'Elbeuf, qui vient se

substituer au schéma directeur de l'agglomération Rouen-Elbeuf, auquel participait la commune à

titre personnel.

 

Dans ces conditions, le transfert de charges afférentes est clairement identifié puisqu'il correspond

à la contribution au syndicat intercommunal pour le schéma directeur de l'agglomération Rouen-

Elbeuf, soit 11 177 euros en 2000.

 

B - Les charges d'assainissement

 

La charge d'assainissement correspondant aux eaux usées est entièrement compensée par la

redevance d'assainissement, conformément au principe d'équilibre applicable aux services publics

industriels et commerciaux. En conséquence, le transfert à l'agglomération est neutre.

 

En matière d'assainissement des eaux pluviales, faute de disposer de données directes pour

chacune des communes, la CAR a décidé, par mesure de simplification, de retenir 15 % des

dépenses d'assainissement du SIARR et de répartir cette somme au prorata du nombre

d'habitants dans chaque commune, étant précisé que cette clef de répartition a été appliquée aux

33 communes de la CAR alors que seulement 28 d'entre elles étaient adhérentes au SIARR.

 

Ce mode de calcul ne correspond pas à la définition des charges réelles transférées. Il est

contraire aux dispositions de la loi précitée, qui prévoit que le calcul des charges transférées est

réalisé sur la base du dernier compte administratif ou de la moyenne des trois derniers comptes

de la commune, et non pas sur ceux des syndicats auxquels elle adhérait.

 

La charge définitive ainsi calculée s'élève à 97 319 euros pour Bois-Guillaume.

 

C - Les charges relatives aux ordures ménagères

 

Le calcul des charges directes a été réalisé sur la base des coûts constatés au compte

administratif de l'année 2000, majorés de 2 %. Cette actualisation, contraire au principe de calcul

des charges sur la base du denier exercice, n'est pas prévue par la loi. Afin de faciliter le respect

du principe du calcul sur la base des trois derniers comptes administratifs, la circulaire

interministérielle de novembre 2000 prévoit pourtant que les partenaires disposent d'un délai d'un

an pour procéder à l'évaluation définitive et, au cours de cette période, de la faculté de recourir au

versement de douzièmes provisoires.

 

En revanche, pour le calcul des charges de structure (charges indirectes, amortissements des

véhicules et des bâtiments), aucune donnée précise n'a pu être obtenue des différentes



communes. En effet, comme Bois-Guillaume avait externalisé le service, aucune donnée n'était

disponible en l'absence d'immobilisation communale dédiée à cette compétence.

 

En conséquence, afin de trouver une solution harmonieuse entre ses membres, la CAR a procédé

à la répartition de ses charges indirectes prévisionnelles sur la base de l'ensemble des charges

des communes du territoire, découpé en secteurs, selon les modalités suivantes :

 

- les charges d'encadrement et de fonctionnement du secteur sont réparties à raison de 2/3 pour

les communes qui étaient en régie et 1/3 pour les autres ;

 

- les charges d'encadrement et de fonctionnement des services communs sont divisées entre les

33 communes au prorata de leurs habitants ;

 

- les charges de logistique et de structure générale selon la proportion 2/3-1/3 retenue ci avant.

 

Bien qu'effectuée sur la base de critères objectifs pour toutes les communes, cette répartition ne

répond pas aux exigences légales dès lors que les charges indirectes ne sont pas évaluées par

référence aux coûts communaux, mais par rapport aux coûts prévisionnels de la CAR.

 

Au cas particulier, cette charge transférée ne représente que 3 % des charges directes de Bois-

Guillaume, mais rien ne justifie leur existence puisque le service était confié à des prestataires.

Ainsi, aucun bâtiment n'était dédié à cette compétence et dès lors, aucun amortissement ne

figurait en charge dans les comptes de la commune. Cela a conduit la commune, par délibération

du 22 novembre 2001, à compenser cette charge ainsi que l'accroissement du coût du traitement

par une augmentation de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères de 17,26 % entre 2001 et

2002, ce qui représente une augmentation de 24 euros en moyenne par local d'habitation, sans

modification significative du service rendu aux usagers.

 

2 - Les transferts de patrimoine

 

Les opérations de transfert du bilan ont été, pour la plupart d'entre elles, correctement menées au

regard des documents budgétaires et des justificatifs transmis par la commune. Les écritures ont

été passées dans le respect de la procédure comptable applicable au transfert des services

publics industriels et commerciaux, décrite par la note conjointe des ministères de l'économie et

de l'intérieur de novembre 2000. Ce transfert s'est traduit juridiquement par un procès-verbal de

mise à disposition signé le 29 janvier 2001.

 

Il convient seulement de noter une discordance entre le procès-verbal de mise à disposition à la

CAR et les écritures comptables de la commune pour une subvention de 4 995 790 euros. Au cas

particulier, il s'agit d'une subvention d'assainissement dite " transférable ", à savoir, au sens de

l'instruction budgétaire M14, une subvention attachée à l'investissements qu'elle finance, qui

devait donc être transférée à la CAR en même temps que l'équipement.  Dans ces conditions la



chambre invite la collectivité à se rapprocher de l'agglomération afin d'établir un procès-verbal de

transfert  incluant cette subvention, pour un montant conforme aux écritures comptables

communales.

 

Par ailleurs, l'acte de mise à disposition des conteneurs d'ordures ménagères, propriété de la

commune, est intervenu tardivement, soit le 29 janvier 2001, pour des biens transférés au 1er

janvier 2000.

 

VI - LES CONCOURS AUX ASSOCIATIONS

 

La commune subventionne près de 70 associations ou coopératives scolaires à vocation locale

qui agissent dans les domaines culturel, sportif, social et de l'accueil des résidents, ainsi qu'une

vingtaine d'autres associations ayant une vocation régionale ou nationale.

 

Sur la période 1998 à 2002, les subventions ont progressé de 24 %. Deux associations perçoivent

des subventions supérieures au seuil de 23 000 euros visé par la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000

et le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 (Ecole de musique et USCB Football). Par ailleurs,

l'association Liberty bénéficie d'une délégation de service public afin d'assurer la gestion de deux

crèches/halte-garderie, au titre de laquelle la commune compense les tarifs sociaux accordés

sous conditions de ressources.

 

1 - L'école de musique

 

L'école de musique de Bois-Guillaume propose des cours de solfège, d'instruments et de chant

choral.

 

Afin de promouvoir ces pratiques, la commune met gratuitement à disposition de l'association les

anciens locaux de l'école Anne Frank. Au cours de la période 1996-1999, ceux-ci ont été

entièrement rénovés par la ville pour un montant total de 248 146 euros. Après déduction du

FCTVA et de la participation du département, une somme de 160 206 euros est restée à la charge

de la collectivité.

 

L'école reçoit une subvention annuelle supérieure à 23 000 euros. Ses relations avec la commune

ont fait l'objet d'une convention le 22 avril 2003, soit avec un an de retard par rapport à la date de

mise en oeuvre des dispositions combinées de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et

du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001.

 

Chaque année, l'association joint à sa demande de subvention le bilan et le compte de résultat

établis par un expert comptable et préalablement soumis à un commissaire aux comptes. Par

ailleurs, une évaluation de l'activité de l'année à venir est également produite.

 

Sur les 350 membres qui adhèrent à l'association, la grande majorité réside sur la commune. Les



activités proposées concernent principalement les enfants et adolescents, mais restent ouvertes

aux adultes.

 

Les subventions municipales perçues par l'association représentent environ 89 % des

financements publics, le surplus étant assuré par le département de la Seine-Maritime. Sur

l'ensemble des quatre saisons examinées, ces aides sont d'un montant équivalent au produit

cumulé des adhésions et des locations d'instruments.

 

A ces subventions directes, il convient d'ajouter les frais d'entretien acquittés par la ville (6 416

euros en 2001 et 7 781 euros en 2002), ainsi que l'équivalent d'un loyer qui peut être évalué, sur

la base de 83 euros /m² pour un local de 510 m², à 42 330 euros par an.

 

Bien que présentant des résultats déficitaires de 12 256 euros en 1999-2000 et de 3 267 euros en

2001-2002, pour des dépenses de fonctionnement d'environ 200 000 euros, l'association dispose

de réserves de trésorerie, environ 60 000 euros, génératrices de produits financiers, dispensant la

commune d'un ajustement de son concours.

 

2 - L'USCB Football

 

Emanation de l'Union sportive et culturelle de Bois-Guillaume, l'USCB Football regroupe environ

465 adhérents (dont 305 ont moins de 18 ans) répartis en 28 équipes, dont une évolue en

championnat de France amateur 2 (CFA2). Au titre de cette activité, la ville met gratuitement à

disposition de l'association huit terrains situés dans l'ensemble sportif polyvalent du Parc des

Cosmonautes, dont l'un est exclusivement réservé à l'équipe de CFA2.

 

L'entretien de ces terrains, ainsi que des bâtiments, était à l'origine intégralement effectué par la

ville. Afin de pouvoir intervenir avant les matchs, l'association a pris sous sa responsabilité le

gardiennage et la surveillance des vestiaires, le traçage des terrains et la pose des filets. En

contrepartie, et par convention du 11 avril 1988, la commune s'est engagée à reverser l'équivalent

de ces prestations à l'association, soit 7 318 euros (48 000 F à l'époque). A cette participation

vient s'ajouter une véritable subvention, dont le montant est passé de 27 746 euros à 58 044

euros entre 1997 et 2002.

 

Il résulte des dispositions combinées de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du

décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 que les autorités qui attribuent une subvention dont le montant

annuel dépasse la somme de 23 000 euros, ont l'obligation de conclure avec l'organisme de droit

privé qui en bénéficie une convention définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation

de la subvention attribuée. Cette obligation s'applique aux décisions attributives intervenues à

compter du 10 juin 2002. En l'espèce, la commune de Bois-Guillaume n'a satisfait à cette

obligation qu'à compter de l'année 2003, soit avec un an de retard.

 

Chaque année, l'USCB remet, en annexe à sa demande de subvention, le questionnaire type



rédigé par la ville à destination des associations. Celui-ci est complété de manière inégale et

présente de nombreuses omissions. Les renseignements donnés concernent la répartition des

adhérents, la liste des dirigeants et animateurs, et une information succincte sur l'activité de

l'association au cours de l'année. Le compte d'exploitation de l'exercice écoulé, par grandes

masses de recettes et de charges, ainsi qu'un budget prévisionnel de l'année à venir sont joints en

complément, mais les comptes de bilan font défaut.

 

Face aux difficultés financières de l'association, la commune a pris à sa charge (19 195 euros)

une expertise sur les comptes de l'association en novembre 2003. Cette expertise a constaté que

les comptes de bilan n'étaient pas justifiés, qu'aucun rapprochement bancaire n'était effectué et

qu'au lieu d'un déficit cumulé de 23 216 euros sur la période examinée (2001 à 2003), le fonds

associatif était négatif de 79 452 euros.

 

Si l'on cumule l'ensemble des concours financiers, la participation de la ville de Bois-Guillaume

représente environ 17 % à 23 % du budget de l'association. La subvention proprement dite

représente un peu plus du double des recettes provenant des cotisations des membres. A cet

égard, il convient de préciser que les subventions versées par le département, qui correspondent

à un tarif fixe selon le rang de classement de l'équipe engagée en CFA2, représentent entre 16 %

et 20 % de ce même budget.

 

Lors du dépôt de la demande de subvention, le dossier est examiné par la commission "jeunesse

et sport" qui transmet, par procès-verbal, son avis au conseil municipal. Il convient toutefois de

noter, ainsi que le précise le rapport d'audit précité, que l'absence de rigueur dans la tenue de la

comptabilité rend difficile un véritable contrôle de la commune sur l'évolution des différents postes

de charges, faute de présentation standardisée d'une année sur l'autre. Par ailleurs, la lecture du

compte d'exploitation de la saison 2002/2003 montre que le montant des subventions dépasse le

seuil des 150 000 euros qui justifie le recours aux services d'un commissaire aux comptes selon

les termes de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 et du décret n° 2001-41.

 

En tout état de cause, et en vertu de l'article L. 1611-4 du code général des collectivités

territoriales, les comptes auraient dû faire l'objet d'une certification qui relève soit de la

compétence du président de l'association (article 7 du décret 93-570 du 27 mars 1993), soit de

celle d'un commissaire aux comptes si sa présence est obligatoire (décret n° 2001-41 précité). Le

maire a précisé dans sa réponse qu'un expert comptable allait désormais certifier les comptes de

l'USCB football.

 

La circonstance que l'équipe de Bois-Guillaume ait atteint le stade des 32ème de finale de la

Coupe de France 2003-2004, justifiant l'octroi d'une prime de 45 800 euros, n'exonère pas la

commune de mettre en place un contrôle plus rigoureux sur l'association afin de prévenir tout

problème dans l'avenir. A cet égard, il convient de préciser qu'en 1998-1999, un agent avait été

recruté pour suivre les "organismes extérieurs" tels que les associations et les structures

intercommunales. Au bout de cinq mois, ce poste s'est retrouvé vacant, mais n'a pas donné lieu à



un nouveau recrutement de la part de la ville qui s'est ainsi trouvée privée d'un organe centralisé

spécifiquement dédié au secteur associatif.

 

3 - La crèche Liberty

 

Avant 1990, Bois-Guillaume gérait, directement, l'accueil de la petite enfance. Cependant, la

collectivité a estimé que, compte tenu des coûts et des problèmes de personnels rencontrés, elle

avait intérêt à externaliser la gestion de cette compétence à des professionnels. Aussi, à compter

de 1990, la commune a fait appel à l'association Liberty pour assurer cette mission dans un local

préalablement acquis et rénové situé rue de la Haie. Sur le même principe, un second point

d'accueil à la ZAC de la Porte de la forêt a été ouvert en 1996. Jusqu'en décembre 2000,

l'association a donc assuré ces prestations sur la base de conventions conclues de gré à gré.

 

A l'échéance de ces deux contrats, la ville de Bois-Guillaume a décidé de mettre en place une

véritable délégation de service public conformément aux dispositions des articles L. 1411-1 à L.

411-5 du code général des collectivités territoriales. Après publicité et appel d'offre, la commission

ad hoc, constituée par la commune, s'est réunie les 5 et 12 décembre 2000 et a donné un avis

favorable à la candidature de l'association Liberty. En l'absence d'offre concurrente, le conseil

municipal, par délibération du 14 décembre 2000, a autorisé le maire à conclure avec cette

association.

 

Compte tenu de la dualité des sites d'accueil, et afin de préserver une certaine souplesse de

gestion, deux conventions ont été conclues le 22 décembre 2000, transmises le même jour en

préfecture.

 

L'économie juridique de ces contrats satisfait globalement aux préconisations résultant de la

circulaire du 13 avril 1988 (JO du 5 mai 1988) qui propose un modèle de contrat pour la

concession ou l'affermage d'un service de restauration scolaire du premier degré. Cependant,

certaines clauses appellent des observations.

 

A - Les dispositions financières

 

Le paragraphe III-J de la convention précise que l'association doit participer aux annuités des

emprunts contractés par la ville pour la réalisation des équipements, à hauteur de 18 294 euros

pour le site de la rue de la Haie et 9 147 euros pour la ZAC de la Porte de la forêt.

 

Il convient de préciser qu'au titre des emprunts engagés pour la réalisation des crèches, la ville

rembourse des annuités qui s'établissent à 12 765 euros pour le site de la rue de la Haie et 8 613

euros pour celui de la Porte de la forêt, montants inférieurs à ceux exigés de l'association. Par

ailleurs, les échéanciers de ces emprunts prévoient que le versement de la dernière annuité est

fixé au 25 juillet 2005 pour le premier et au 1er juillet 2003 pour le second. Les conventions liant la

ville de Bois-Guillaume à l'association Liberty devant prendre fin au 31 décembre 2005, celle-ci



continuera d'acquitter des "participations aux remboursements d'emprunts".

 

La commune, propriétaire des locaux, est seule responsable de ses engagements financiers et

leur refacturation doit être qualifiée de loyer. Sur la base d'une estimation domaniale effectuée en

cours d'instruction, la valeur locative du site de la rue de la Haie est comprise entre 75 et 90 euros

le m², soit une moyenne de 83 euros / m² alors que le loyer demandé à l'association, au titre des

remboursements d'emprunts, correspond à une valeur locative de 55,30 euros le m². Dans ces

conditions, "le manque à gagner" pour la commune, évalué à 9 200 euros par an, doit s'entendre

comme une aide indirecte au bénéfice de l'association. La même évaluation effectuée pour le site

de la Porte de la forêt, conduit à une aide indirecte d'environ 10 000 euros par an.

 

En réponse, le maire indique que, lors du renouvellement du contrat de délégation qui doit prendre

effet au 1er janvier 2006, la commune modifiera le montant du loyer pour se conformer à

l'observation qui précède.

 

B - La durée du contrat

 

Conformément aux dispositions de l'article L. 1411-2 du CGCT, les contrats de délégation de

service public ont une durée limitée. Ainsi le paragraphe IV-A des conventions précise que celles-

ci sont conclues " pour une durée d'une année renouvelable par tacite reconduction ... qui ne

pourra en tout état dépasser cinq ans ". Cependant l'alinéa B de ce même paragraphe énonce

que " la Ville se réserve le droit de résilier la convention en cas de départ, pour quelque motif que

ce soit, de Madame B - Directrice de LIBERTY BOIS-GUILLAUME ". La personnalisation très

marquée de cette clause semble excessive pour deux raisons : d'une part, la convention est

conclue avec l'association Liberty et non avec sa directrice, d'autre part, le départ subit de cette

dernière pourrait entraîner une rupture de la permanence du service public. Dans sa réponse, le

maire indique que cette clause sera supprimée dans le nouveau contrat de délégation.

 

C - Le droit de contrôle de la commune

 

Le paragraphe V-B de la convention précise que deux représentants de la ville siègeront au

conseil d'administration de l'association. Les copies de procès-verbaux présentées au titre des

années 2001 et 2002 ont permis de constater que la commune était toujours représentée à ces

réunions ainsi qu'aux assemblées générales de l'association.

 

Par ailleurs, la convention énonce également (§ V-C) que la ville assurera le contrôle financier de

l'association, la gestion et l'expertise comptable de l'association devant être effectuées par un

cabinet d'expertise comptable. Conformément à ces prescriptions l'association Liberty produit les

comptes annuels de chacun des deux établissements, ainsi qu'un compte consolidé pour

l'ensemble des structures. De plus, l'expert comptable établit le compte de résultat prévisionnel de

l'année suivante.

 



Il a été précisé, en cours d'instruction, que l'adjointe au maire en charge du secteur "enfance et

adolescence" rencontre au moins une fois par an la directrice des crèches, mais aucun document

permettant de s'assurer que le conseil municipal était normalement informé du fonctionnement

des crèches n'a été produit.

 

Sur ce dernier point, il est par ailleurs précisé que le compte administratif établi par la commune

ne respecte pas les dispositions du code général des collectivités territoriales. En effet, l'article L.

2313-1-2° précise que le budget doit présenter en annexe " la liste des concours attribués par la

commune aux associations sous forme de prestations en nature et de subvention ". En l'espèce,

les relations entre la commune et l'association Liberty ne sont mentionnées qu'au titre de la

crèche située rue de la Haie ; il n'est pas fait mention du site de la Porte de la forêt. Par ailleurs,

au titre de délégataire de service public, les comptes et annexes produits par l'association

auraient dû être joints au budget de la commune en vertu de l'alinéa 7 du même article L. 2313-1

du CGCT, et ce à compter de l'année 2001. En réponse, le maire indique que les deux contrats

avec l'association font désormais l'objet d'une compte rendu au conseil municipal.


